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Marcos WEIL

Urbaniste-paysagiste

Pour une ville qui marche : conjuguer urbanité et santé



Un urbanisme favorable à la santé : 
faire de la place au vivant, humain et non humain

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



La ville aimable : amener de la vie  pour donner envie  !

Rue piétonne, Lyon M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Les enfants : disparus de lôespace public
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LA SANT£ RELĈVE DE LôURBANIT£
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civilité

LôURBANIT£ D£PEND DES PI£TONS

politesse des villes
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Une ville aimable, inclusive, accueillante, apais®e, verte, é
Une ville pens®e ¨ lô®chelle des pi®tons ! 
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Lôurbanisme se pratique dôabord avec les pieds, 

car nous sommes toutes et tous des piétons !
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Lôurbanisme, non comme une science appliqu®e, mais 

comme une expérience impliquée

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25Crédits photos : Mobilité piétonne
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LA VILLE DE 2040 
EST UNE VILLE 
DôOÙ IL FERA 

BON PARTIR EN 
WEEK-END

© Pessin
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1 

Ordonnance 
sur la protection de lôair 

(OPair) 

du 16 d®cembre 1985 (Etat le 1er avril 2017) 

 
Le Conseil f®d®ral suisse, 

vu les art. 12, 13, 16 et 39 de la loi du 7 octobre 1983 sur la protection de 
lôenvironnement (loi)1, 

arr°te: 

Chapitre 1 Dispositions g®n®rales 

Art. 1  But et champ dôapplication 

1 La pr®sente ordonnance a pour but de prot®ger lôhomme, les animaux et les plantes, 
leurs biotopes et bioc®noses, ainsi que le sol, des pollutions atmosph®riques nuisibles 
ou incommodantes. 

2 Elle r®git: 

a. la limitation pr®ventive des ®missions dues aux installations qui causent des 
pollutions atmosph®riques, au sens de lôart. 7 de la loi; 

abis.2 lôincin®ration de d®chets en plein air; 

b. les normes applicables aux combustibles et aux carburants; 

c. la charge polluante admissible de lôair (valeurs limites dôimmission); 

d. la proc®dure ¨ suivre lorsque les immissions sont excessives. 

Art. 2 D®finitions 

1 On entend par installations stationnaires: 

a. les b©timents et autres ouvrages fixes; 

b. les am®nagements de terrain; 

c. les appareils et machines; 

d. les installations de ventilation qui collectent les effluents gazeux des v®hicu-
les et les rejettent dans lôenvironnement sous forme dôair ®vacu®. 

2 On entend par v®hicules, les v®hicules ¨ moteur, les a®ronefs, les bateaux et les 
chemins de fer. 

  

 RO 1986 208 
1 RS 814.01 
2 Introduite par le ch. I de lôO du 20 nov. 1991, en vigueur depuis le 1er f®v. 1992 

(RO 1992 124). 
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1 

Ordonnance  
sur la protection contre le bruit 

(OPB) 

du 15 d®cembre 1986 (Etat le 1er janvier 2016) 

 
Le Conseil f®d®ral suisse, 

vu les art. 5, 12, al. 2, 13, al. 1, 16, al. 2, 19, 21, al. 2, 23, 39, al. 1, 40 et 45 de la loi 
du 7 octobre 1983 sur la protection de lôenvironnement (loi)1, 

arr°te: 

Chapitre 1 Dispositions g®n®rales 

Art. 1  But et champ dôapplication 

1 La pr®sente ordonnance a pour but de prot®ger contre le bruit nuisible ou incom-
modant. 

2 Elle r®git: 

a. la limitation des ®missions de bruit ext®rieur produites par lôexploitation 
dôinstallations nouvelles ou existantes au sens de lôart. 7 de la loi; 

b. la d®limitation et lô®quipement de zones ¨ b©tir dans des secteurs expos®s au 
bruit; 

c. lôattribution du permis de construire pour les b©timents disposant de locaux ¨ 
usage sensible au bruit et situ®s dans des secteurs expos®s au bruit; 

d. lôisolation contre le bruit ext®rieur et int®rieur des nouveaux b©timents dis-
posant de locaux ¨ usage sensible au bruit; 

e. lôisolation contre le bruit ext®rieur des b©timents existants disposant de 
locaux ¨ usage sensible au bruit; 

f. la d®termination des immissions de bruit ext®rieur et leur ®valuation ¨ partir 
de valeurs limites dôexposition. 

3 Elle ne r®git pas: 

a. la protection contre le bruit produit sur lôaire dôune exploitation, dans la 
mesure o½ il affecte les b©timents dôexploitation et les appartements qui sôy 
trouvent; 

b. la protection contre les infrasons et les ultrasons. 

4 é2 

  

 RO 1987 338 
1 RS 814.01 
2 Abrog® par le ch. I de lôO du 12 avr. 2000, avec effet au 1er mai 2000 (RO 2000 1388). 
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1 

Ordonnance 
sur la protection contre le rayonnement non ionisant 

(ORNI) 

du 23 d®cembre 1999 (Etat le 1er juillet 2016) 

 
Le Conseil f®d®ral suisse, 

vu les art. 12, al. 2, 13, al. 1, 16, al. 2, 38, al. 3, et 39, al. 1, de la loi 
du 7 octobre 1983 sur la protection de lôenvironnement (loi)1; 
vu lôart. 3 de la loi du 22 juin 1979 sur lôam®nagement du territoire2, 

arr°te: 

Chapitre 1 Dispositions g®n®rales 

Art. 1  But 

La pr®sente ordonnance a pour but de prot®ger lôhomme contre le rayonnement non 
ionisant nuisible ou incommodant. 

Art. 2  Champ dôapplication 

1 La pr®sente ordonnance r®git: 

a. la limitation des ®missions des champs ®lectriques et magn®tiques g®n®r®es 
par des installations stationnaires dans une gamme de fr®quence allant de 
0 Hz ¨ 300 GHz (rayonnement); 

b. la d®termination et lô®valuation des immissions de rayonnement; 

c. les exigences pos®es ¨ la d®finition des zones ¨ b©tir. 

2 Elle ne r®git pas la limitation des ®missions de rayonnement provenant: 

a. de sources se trouvant dans les entreprises, dans la mesure o½ le personnel y 
est expos®; 

b. de lôutilisation ¨ des fins m®dicales de dispositifs m®dicaux au sens de 
lôordonnance du 24 janvier 1996 sur les dispositifs m®dicaux3; 

c. dôinstallations militaires, pour autant quôelles nôagissent que sur les person-
nes incorpor®es dans lôarm®e; 

d. dôappareils ®lectriques comme les fours micro-ondes, les cuisini¯res, les 
outils ®lectriques ou les t®l®phones portables. 

  

 RO 2000 213 
1 RS 814.01 
2 RS 700 
3 [RO 1996 987 1868, 1998 1496 ch. I et II. RO 2001 3487 art. 28, let. a]. Voir actuelle-

ment lôO du 17 oct. 2001 (RS 812.213). 

814.710

Protection de lôairProtection contre le bruit
Protection contre les 

rayonnements non ionisants

Lois et ordonnances pour cadrer les effets du développement urbain

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



60 -70%

De quoi dépend notre santé ?
Å Prédispositions génétiques

Å Système des soins de santé

Å Environnement, écosystème

Å Conditions socio -économiques 

 et styles de vie

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Les maladies non transmissibles (MNT) sont 

la cause de 75% des décès (source : OMS) et 

représentent en CH, 80% des coûts de la 

santé.

Les 5 MNT les plus répandues sont le cancer, 

les maladies cardio-vasculaires, les affections 

chroniques des voies respiratoires, le diabète et 

les maladies musculo-squelettiques.

Selon lôOFS, doubler la pratique du vélo permettrait dôéconomiser  

2 milliards/an de frais médicaux et irait dans le sens dôune 

décarbonation de notre mobilité.  

Source : OFSP M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Sôoccuper de la sant®, côest traiter de tout 

ce qui vient avant le soin !

Agir sur les déterminants de la santé qui façonnent 

notre cadre de vie

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



1. Etalement urbain

2. Plus de voitures

3. Congestion4. Plus de routes
M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Plan climat cantonal GE 2030

Document adopt® par le Conseil dô£tat le 14 avril 2021

© plan climat GE - 2030 M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Un changement de paradigme inédit par son ampleur et par 

le laps de temps pour changer nos modes de vie

Source : Grand Genève M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Plut¹t quôune chute, une ascension : sortons du trou ! 

Source : Grand Genève M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Santé ï climat : les co-bénéfices

Source : T. Parel / Ville de Genève

Parc Gustave et Léonard Hentsch

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Source : The public health co-benefits of strategies consistent with net-zero emissions: a systematic review
Léo Moutet, Paquito Bernard, Rosemary Green, James Milner, Andy Haines, Rémy Slama, Laura Temime, Kévin Jean
Lancet Planet Health 2025; 9: e145ς56. Published Online February 12, 2025 https://doi.org/10.1016/

Santé et climat : de nombreux co-bénéfices !

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25

https://doi.org/10.1016/


Quelques conclusions (1/2):

Evaluation de plus de 2ô500 ®tudes, ®valuant 125 sc®narios de 

neutralité carbone :

- Les co¾ts de mise en îuvre des mesures de réductions de gaz 

à effets de serre sont intégralement compensés par les 

économies en coûts de santé directs et indirects. 

- Il sôagit de co-bénéfices de court terme pour la santé : les 

b®n®fices peuvent °tre mesur®s ¨ lô®chelle de quelques mois ou 

années après leur mise en place, bien plus rapidement que les 

effets sur le climat. 

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25

Santé et climat: de nombreux co-bénéfices !



Quelques conclusions (2/2):

- Il sôagit de bénéfices locaux , qui profiteront avant tout aux 

populations des régions et pays ayant mis en place des 

mesures tendant vers lôobjectif çzéro émission nette ». 

- Les retombées positives pour la santé de mesures 

climatiques ne dépendent pas ou peu des actions mises en 

place dans les autres pays . 

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25

Santé et transition écologique : de nombreux co-bénéfices !



Convergence dôenjeux 
urbanisme - climat - santé

Mobilité et espaces publics

 Activité physique 

 Émission de GES 

 Ilots de chaleur  

 Isolement

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25

 Nombre dôaccidents 

 Gravité des accidents   

 Microplastiques (90% proviennent de               

lôabrasion des pneus)



Co-bénéfices santé et climat : qualité de ville et qualité de vie

Espaces publics et mobilité

Exemple : rue du Clos-de-Bulle, Lausanne, avant et après réaménagement

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



La mobilité terrestre est responsable de 28% des émissions de 

GES du canton de Genève.

Objectif  : r®duction dôun facteur 10 !

Source : Plan climat GE 2030 ï plan dôactions 2025-2030 M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Report modal vers la mobilité active et les TC pour permettre une 

diminution de 60% (2030) et de 90 % (2050) des km parcourus en 

transport individuel motorisé.

© Etat de Genève ï DI ï CP 7 juin 2022 
M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



En Suisse, 

Å 1 million de personnes sont exposées à des niveaux sonores trop 
élevés.

Å 2ô300 d®c¯s pr®matur®s dus ¨ la pollution de lôair (PM10).

Source : OFS et BAFU M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25



Source : ARE ς 13 juin 2025 : Effets externes des transports : résultats 2021

Les modes actifs rapportent plus quôils ne co¾tent 

M. Weil / Plante & Cité ς 30.10.25

Externalités négatives

Externalités positives


